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Des moyens pour les élèves en situation de handicap
Question écrite n° 10759

Texte de la question

M. Thierry Sother alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation alarmante des élèves en situation
de handicap privés d'une scolarité apaisée et adaptée. •À la rentrée 2025, comme à chaque rentrée depuis des
années, des milliers d'enfants en situation de handicap se sont retrouvés sans accompagnement. 13 % des
enfants en situation de handicap n'avaient même aucune heure de cours prévue. Le 3 mai 2017, lors du débat
d'entre-deux tours, Emmanuel Macron s'engageait pourtant à « donner accès à un(e) auxiliaire de vie scolaire à
tous les enfants en situation de handicap qui en ont besoin pour avoir une scolarité comme les autres ». Au sein
de la circonscription de M. le député, de nombreux enfants bénéficiant d'une décision de la Maison
départementale des personnes handicapées se trouvent privés de l'accompagnement auquel ils ont droit et dont
ils ont besoin. Faute de moyens, les efforts des académies et associations restent vain. Sans AESH formés,
sans places en ULIS, en IME ou en UEE, l'école ne peut pas être inclusive. Les enfants à besoins particuliers se
retrouvent ainsi dans une classe inadaptée, sans accompagnement, souvent mis à l'écart et isolés. Cette
exclusion et cette marginalisation renforcent chez les enfants et leurs parents l'image d'une école de la
République qui les maintient en dehors de la société et qui les écarte de l'accès aux apprentissages. L'inclusion
des élèves en situation de handicap relève pourtant d'un droit fondamental, inscrit dans la Convention
internationale relative aux droits des personnes handicapées. Il est urgent de se donner les moyens de
permettre que chaque enfant bénéficie d'une scolarité qui lui convienne. Dans ce contexte, il souhaite savoir
quels moyens seront mis en place pour permettre, à la rentrée 2026, que chaque enfant bénéficiant d'une
décision de la MDPH puisse avoir accès à l'ensemble de l'accompagnement et l'aménagement auquel il a droit
et dont il a besoin.
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